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ëmes cas, par cette Puissance à l'une quelconque des autres Nations Unies
ses ressortissants; l'Italie ne sera pas non plus tenue, en vertu de ces

sitions, d'accorder à l'une des Puissances Alliées ou Associées ou à ses
'tissants, un traitement plus favorable que celui dont l'Italie ou ses ressor-
tts bénéficient sur le territoire de cette Puissance relativement aux matières
ielles s'appliquent les précédentes dispositions.
. Les tiers résidant sur le territoire de l'une quelconque des Puissances
ýs ou Associées ou sur le territoire italien, qui, avant la date d'entrée en
ur du présent Traité, ont acquis de bonne foi des droits de propriété indus-
, littéraire ou artistique se trouvant en opposition avec des droits rétablis
rtu de la partie A de la présente annexe ou avec des droits obtenus grâce
>riorité qui leur est accordée en vertu des présentes dispositions, ou qui, de

foi, ont fabriqué, publié, reproduit, utilisé ou vendu l'objet de ces droits,
autorisés à continuer d'exercer les droits qu'ils avaient acquis de bonne

-à poursuivre ou reprendre la fabrication, la publication, la reproduction,
3ation ou la vente qu'ils avaient entreprises de bonne .foi, sans s'exposer à
>ursuites pour empiétement.
,'autorisation sera donnée en Italie, sous la forme d'une licence sans exclu-qui sera accordée à des conditions à fixer par entente entre les parties
Ssées, ou, à défaut d'entente, par la commission de conciliation constituée
rtu de l'article 83 du présent Traité. Toutefois, dans les territoires de
[e des Puissances Alliées ou Associées, les tiers de bonne foi bénéficieront
Protection qui est accordée, dans les cas analogues, aux tiers de bonne foi
es droits sont en opposition avec ceux de ressortissants des autres Puis-
Alliées et Associées.
Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne devra être

rétée comme donnant à l'Italie ou à ses ressortissants sur le territoire de
quelconque des Puissances Alliées ou Associées, des droits à des brevets
es modèles d'utilité pour des inventions relatives à un article quelconque
émnent désigné dans la définition du matériel de guerre figurant à l'annexe

Présent Traité, inventions qui ont été faites ou au sujet desquelles desdes d'enregistrement ont été déposées par l'Italie ou par l'un de ses ressor-
s, en Italie ou sur le territoire d'une autre Puissance de l'Axe ou sur un
Ire occupé par les forces de l'Axe, pendant le temps où le territoire en
al se trouvait sous le contrôle des forces ou des autorités des Puissances de


